
Procédure :

Transmission des documents par retour de mail à votre gestionnaire.
Validation et acceptation de votre dossier par la BCEE – Banque et Caisse d’Épargne de l’État.
Envoi du contrat Épargne Lux Funds pour signature électronique.
Réalisation du premier dépôt obligatoire via une banque française partenaire (conformément aux
obligations de transparence fiscale).
Attribution de vos identifiants sécurisés et gestion de vos opérations (virements, renouvellements de
contrats, rachats, etc.).
À l’échéance de votre premier contrat, possibilité d’ouverture d’un compte courant luxembourgeois
corrélatif.

DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE ÉPARGNE LUX FUNDS 
(SOUS RÉSERVE D’ACCEPTATION DE LA BANQUE)

Nom et prénom : ............................................................................................................................................ 

Adresse complète : ........................................................................................................................................ 

Date : ............................................................................................................................................................. 

Signature : .....................................................................................................................................................

Documents obligatoires à fournir : 

Copie recto-verso d’une pièce d’identité officielle en cours de validité (CNI ou passeport) 
Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture ou attestation officielle)

Conditions réglementaires :

Conformément à la Convention fiscale entre la France et le Luxembourg du 1er avril 1958 (avenant
du 5 septembre 2014) et à la Directive européenne 2011/16/UE, la fiscalité est prélevée à la source
au Luxembourg.
Les comptes épargne Lux Funds offrent des taux nets allant de 2,99 % (3 mois) à 7,99 % (12 mois).
Quatre durées standardisées sont proposées : 3 mois, 6 mois, 9 mois, 12 mois.
Les fonds bénéficient de la garantie légale des dépôts à hauteur de 100 000 € par déposant et par
banque (Directive européenne 2014/49/UE).

Choix de la durée du placement :

Durée Taux proposé (net)

3 mois

6 mois

9 mois

12 mois

2,99 %

3,99 %

5,99 %

7,99 %

BCEE – Banque et Caisse d’Épargne de l’État est un établissement de crédit agréé en qualité de banque prestataire de services d’investissement,
conformément aux dispositions du Code monétaire et financier.
Elle est également adhérente auprès de l’ABBL – Association des Banques et Banquiers de Luxembourg.

Merci de bien vouloir retourner le contrat par e-mail à votre conseiller :
Claude Roeltgen

CONTRAT D’ÉPARGNE À TERME – LUX FUNDS 
VALIDATION BCE : BCEELUX45817-23

BCEE – Banque et Caisse d’Épargne de l’État 
Siège social : 1, Place de Metz, L-1930 Luxembourg
R.C.S. Luxembourg : B30775 – TVA intracommunautaire : LU11408778
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